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RAPPORT FINAL DU COLIITE IV

PROBLEMS D 'ADMINISTRATION LOCALE

INTRODUCTION

1. Ce rapport se compose de deux parties. La premiere est consacr6e

aux elements qui ont servi pour los recommandations, lesquelles forment

la deuxieme partie. . , .

■ . PREUIERE PARTIE

2. L1expression "local Government", dans la langue anglaise designe

un systeme d1administration locale quasi autonome qu'on retrouve

d'ailleurs dans la plupart dos pays developpes. En fran9ais elle peut

so traduire par administration locale decentralisee>

3« Dans ce systeme, certains pouvoirs et devoirs du gouveraement

central sont devolus k des conseils locaux qui les exercent et len

remplissont de leur propro autorite, le gouvernement central se reservant,

legalement un certain droit de regard. Ce n'est pas dire que le

gouvernemont central ct 1'administration locale exercent leurs fonctions

isolement, mais o'est 'indiquer qu'ils sont en quelque sorte complementairos,

qu'il existe ontre eux un lien qui preserve de deux exces: l'autonamie

loqale complete d'uno par-t, la- centralisation complete d'autre part.

4. L1 expression"administration locale decentralisee"ne s'applique

n'i aux branches locales d'u gouverneLicnt central - tclles que "bureaux

de poste locaux - ni aux etats constltutifs d'une federation, rii aux

conseils ou offices crees par la voie legislative tels que le 'conse.il

des Ponts et Chaussees par exemple. . .' .

1 5« Les principales caracteristiques de ce systeme sont les suivantes:

premierernent, la cellule locale doit etre constituee d'un conseil

repr^sentatif et d'un executif; douxiemeht, les dimensions de 1'adminis

tration locale, pour 1'ctenduo geogxaphique et pour 1g volume do l,a

1 population? doivent qito detcrninees de maniere a realisor un. e
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raisonnatile: 1'administration locale doit etre suffisamment petite pour

avoir un contact di-roct aveo la population et suffisamment grando pour

disposer des ressources administratives, techniques et financieres

necessairos a l'excrcice do ses fonctions. On pout combiner ces elements

do'multiples maniores compte tenu de l'histoire et des traditions du

pays considere, du hiveau general do 1'education, de 1'etat des;

communications etc...

6. On emploie par commodite los expressicrs "administration locale"

et "autorites locales" dans le present rapport, etant cntendu qu'ellea

correspondent exactement a la definition du paragraphe et ne designent

aucun systeme national determine.

HISTORIQUE -. . , ■

7. Toute colleotivlt.e V<iui..s.e forme? se cree certains modes d1 organisation

et impose un certain ordre afin do se protegcr a la fois contrc X*b\

immixtlons exterieures et les troubles internes. Cependant,. dans, une

grande partie de 1'Afriq.ue, il existc une situation particuliore du fait

que les puissances coloniales ont surimpose a ces formes traditionnelles,

leurs propres idees de 1'organisation et qu'il en cat resulte un amalgame

de methodes.indigenes et de raethodes importees.

8. L'infl^ience coloniale a rendu les differentos collectivites, essentiel-

1-ement tribal es, moins exclusives ct fait naitre 1g sentiment de 1'utilite

d'uno. socie.te plus large. _L'idee ,de developpenent est ensuito venue se

gre.ffer aux premieres conceptions qui avaient surtout en vug de faire

respecter.la loi,l'ordre pu"blic,

9.' C'est dans cos circonstances que 1'administration locale fut instauree

en Afrique, dans la plupart des cas il y a 20 ou 25 ans; depuis elle

n'a. c.esse de gagner du terrain sur le plan intellectuel et sur le plan

politique .Men qu'elle nercnco.ntre oncorc dans la population qu'.une

faveur sporadique et mitigee. ■ . ■

10. Le Cycle d'etude cst invite a resoudrc la question de savoir si

1! experience de T.'adminiGtratiou locale en Ai'riquo depuis 25 ans a ete
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telle qu'elle justifiela pairsuito d!efforts en vue de la renforcer

et de la developper, L1experience des pays developpes dans ce domaine

peut-ello servir aux nouveaux pays africains? Le Comite pense que oui,

les principes fondamentaux de 1'administration locale etant d'application

universelle bien que l'on puisse introduire de nombreuses variantes

dans la pratique. Ces principos, outre les arguments liberaux bien

connus,sont notarament fondes sur les facultes latentes qui existent

actuellement on Afrique pour promouvoir 1'unite nationale et le develop-

pement economique.
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■ " DEUXIEME PABTIE

RECOMAflMTIOHS

11. Compte tenu de ces principes, le comite" estime que les problemes

&'administration locale suivants doivent faire l'objet d'un examen im-

mediat de la part des organismes nationaux et internationauxj gouverne-

mentaux ou non gouvernementaux :

1) Education du public

2) Formation du personnel , ■■ '

3) Finances

II existe d'autres problemes, mais ceux-ci sont, de I1avis du Comite, les

plus importants pour le moment. On trouvera ci-apres quelques observations

sur chacun d'eux.

EDUCATION DU PUBLIC

12. II est necessaire de distinguer entre 1'administration locale telle

qu'elle est definie ici et tous les autres organes locaux, comme par exemple

les autorites tribales ou indigenes. Chaque pays doit ensuite reaffirmer

les principes de I1administration locale dans son cadre national propre de

maniere que cette administration locale soit consideree comrae une institution

vrairaent nationale et non plus comme une methode importee de l'etran^er.

II s'ensuit que cette refonte doit tenir compte des conditions propres a

chaque pays et non representer comme un expose doctrinal b&ti sur de larges

emprunts a des auteurs etranuers : a cette condition seulement elle

presentera un certain attrait pour les hommes politiques sans lesquels rien

ne peut §tre realise. Pour qu'elle puisse seconder le gouvernement,

1'autorite locale doit s'attacher a resserrer ses relations avec le publio

de maniere a le mettre au courant de ses travaux journc.liers et a lui faire

connattre ses devoirs envers 1'autorite locale et les devoirs de 1'autorite

locale envers lui. II ne faut naturellement negliger ni les contacts que

les conseillers doivent entretenir avec leurs electeurs afin d'atteindre le

meme but, ni les encouragements a donner au public pour qu'il assiste aux

reunions du conseil.
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. Le comite recommande done :

AUGMENTATION HU PER30HHEL

13. (l) L'autorite locale n'est pas uniquement composee des conseillers

elusj les fonctionnaires chefs de services en so'nt aussi une

partie essentielle; il faut leur donner une securite suffisante

dans leur emploi pour qu'ils puissent donner au conseil des avis

sinceres, au risque d'etre lual accueillis, sans pour autant

oraindre de perdre leur situation. A condition que conseillers et

fonctionnaires comprennent leur r6le respectif et qu'ils se

respectent mutuellement, et a condition que l'autorite locale soit

suffisamment importante pour offrir une carriere complete au person

nel 1© plus qualifie, il serait avantaoeux que le oonseil puisse

recruter lui-meme son propre personnel. Toutefois, ces conditions

ne s'appliquent pas encore a la plupart des pays africains.

L'ecart est si ^rand entre la der;iande en fonctionnaires qualifies

et I1 offre que le marche est trop peu equili"bre pour avoir une

fonction regulatrice. Dans ces conditions, certains abus se sont

produits et la plupart des gouverneraents ont ete obliges d'inter-

venir dans le recrutement et l'affectation du personnel, de

determiner les traitements et conditions de travail.dans I1adminis

tration locale afin qu'ils puissent etre comparables aux baremes

appliques dans les services de I1administration centrale. Cette

intervention du ^ouvernement central ne decoule pas du desir de

renforcer oe contr6le| elle rtsulte generalement d'une requete

du personnel de 1'administration locale. Au cours des dernieres

annees, dans les pays d*expression anglaise, on utilise de plus

en plus les services d'une commission de la fonction publique

locale. Nous recomraandons que des etudes soient faites sur la

maniere dont ces commissions sont constitutes, sur leurs methodes

de travail et que des comparaisons soient etablies avec le

systeme plus centralise qui est adopte dans les pays d1expression

francaise.
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(2) La formation du personnel, avant' ou'apresTrengagement, est de

la plus grande importance et il faut qu'elle incombe au gouverne-

ment central. Le Coraite recomraande que, pour les prochaines an-

nees,la formation soit aussi pratique, que possible et qu' elle

soit- en rapport avec les conditions actuelles de travail. Le

Comite recommande en outre qu'on continue a envoyer a l'etran^er

les fonctionnaires superieurs de I1administration locale, afin

qu'ils y re^oivent une formation en cours d1emploi car il est

encore tres difficile de pouvoir leur donner une telle formation

dans les pays africains. II va de goi que cette formation a

1'etranger doit e"tre donnee dans des pays.ou les conditions de

travail sont comparables ou aussi voisines que possible de celles

du pays d'envoi.

FINANCE ' ;

14. La. responsabilite financiere est intimement liee a la responsabilite

administrative. Quand nous parlons de responsabilite administrative nous

voulons dire qu'une autorite locale doit etre plus qu'un service depensier

du gouverneraent central. II conviendrait qu'il ait capacite et pouvoir de

percevoir des recettes pour son propre compte. Les imp6ts locaux d'un

genre ou d'un autre qui existent actuellement dans la plupart des pays

nouveaux ne peuvent guere etre dtvelopp^s car ils ne sont pas etablis d'apres

une evaluation de la capacite contributive des individus. II est done

essentiel que le gouvernement central fasse l'inventaire de la matiere

imposuble du pays et qu'il procede a une redistribution de ces sources de

revenu en tenant compte des obligations des autorites locales.

15. Uous reconnaissons que l'impot local a des incidences sur I1ensemble

du systeme fiscal du pays; e'est pourquoi nous recommandons que toutes les

formes importantes d'impots locaux, anciennes ou nouvelles soient soumises

a I1approbation du parlement central. II serait peut Stre necessaire en

outre que le parlement fixe une limite superieure au taux' de I*imp6t qui

peut etre perc-u par l'autorite locale.
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16. Le Comite recommande e^alement ties etudes portant sur le champ d'ap-

plication et les methodes de perception ues imp6ts locaux et des autres

ressources financieres, par exemple celles des caisses d'epargne locales,

utilisables par les autorites locales.

17« Comme il est rare que les impots locaux soient suffisants pour couvrir

les besoins des autorites locales, une aide du o'ouvernement central est

presque inevitable. Le Comite recommande que l'aide financiere du centre

soit accordee suivant un systeme et une formule convenus de fa^on que les

autorites locales puissent preparer leuis previsions budgetaires avec certitude.

Le Comite recommande^ en outre de prevoir dans les subventions du pouvoir

central une partie destinee a amener les parties defavorisees du pays a un

niveau moyen car si on ne commence pas par accorder de telles subventions

de caractere compensatoire, toutes les autres formes d'aide financiere auront

pour effet d'elargir le fosse entre les regions naturellement plus favoriaees

et les regions naturellement desavantagees.

ASSISTANCE TECHNIQUE

18. Dans les domaines indiques ci-dessus et dans d'autres aussi, les autori

tes centrales et locales de chaque pays africain pourraient tirer profit de

I1experience acqui^o par d'autres ainsi que des conseils d1experts d'autres

continents. C'est pour cette raison que le Comite tient a appeler 1'at

tention sur les possibilites offertes par les Nations Unies et la Commission

economique pour 1'iUfrique, par les institutions specialisees et par 1'Union

internationale des villes et pouvoirs locaux lorsqu1 il s'a^'it d'organiser

des cycles d'etude sur des aujets relatifs au Gouvernement local, de mettre

a la disposition des autorites locales des experts charges de fonctions

consultatives ou de direction, d'octroyer des bourses a des £onctionnaires

de I1administration locale et d'organiser des cours locaux de formation a

l'attention des conseillers et du personnel.

Le Comite recommande d'exploiter ces possibilites dans toute la mesure

du possible en veillant a ce que l'aide apportee aux autorites locales fas—

se, a l'echelon national, 3_'o"biet d'\ine con-rdinati on en liaison avec les

associations d1 autoritec jocnl€, exist-mtes.




